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Livre 5, Article 11.10.1.1.7.3  
 

11.10.1.1.7.3 Les cibles 3D sont divisées en groupes en fonction de 
la taille de l’anneau des X/10/8 ainsi que de possibles 
“contraintes” du parcours. 

 Groupe 1 Groupe 2 Groupe 3 Groupe 4 
Taille X/10/8 >250mm 201-250mm 150-200mm <150mm 
Rouge 30-45m 20-36m 10-27m 5-18m 
Bleu 20-30m 15-25m 10-20m 3-10m 

Entre 4 et 8 cibles de chaque taille d’anneau des 
X/10/8 de cibles 3D doivent être utilisées par 
parcours.  

 


